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À
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REPUBLIQUE  FRAN(;'AISE

DEPARTEMENT  DES  BOUCHES-DU-RHONE

ARRONDISSEMENT  D'AIX-EN-PROVENCE

COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  ARRÊTÉS  DU  MAIRE

Arrêté  No 2024-3125

OBJET  : Arrêté  portant  permission  de voirie  pour  la Société  du  Régie  des Eaux  du  Pays
d'Aix  sur  l'intersection  de la rue  Paradis  et l'avenue  d'Aix  du  lundi  23 décembre  2024  au
lundi  24 mars  2025

Le  Maire  de la Commune  de Gardanne,

Vu  le code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L. 2212-1  et suivants  ;

Vu  le code  général  des propriétés  des personnes  publiques  et notamment  ses articles  L. 2122-1
à L. 2122-4,  L. 2125-1  et L. 3111-1  ;

Vu  le code  pénal  et notamment  son article  R. 610-5  ;

Vu  le code  de la  voirie  routière  et notamment  ses articles  L. 115-1,  L. 141 -IO,  L. 141-II  et L.
141-12  ;

Vu  le code  de la route  et notamrnent  ses articles  L. 325-1,  R. 411-1  à R. 411-8,  R. 411-25  à R.
411-28  et R. 417-4  à R. 417-12  ;

Vul'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière  ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  des Bouches  du Rhône  no 2012297-0004  en date  du 23 octobre  2012-;
portant  réglementation  des bruits  de voisinage  dans  le département  des Bouches-du-Rhône  ;

Vu  la demande  effectuée  en date  du 09 décembre  2024  par  la Société  du Régie  des Eaux  du
Pays d'Aix  à effectuer  la création  d'un  branchement  AEP  + EU  pour  le raccordement  d'un
nouveau  client  surl'intersection  de la rue  Paradis  et l'avenue  d'Aix,  13120  GARDANNE  ;

Vu  l'état  des lieux  effectué  le 09/12/2024  ;

Considérant  la demande  en date  du 09 décembre  2024  présentée  par  la société  Régie  des Eaux
du  Pays  d'Aix  ;

Considérant  qu'il  convient  à l'autorité  municipale  de statuer  sur  les demandes  d'occupation  du
domaine  public  avec  emprise  au sol et ainsi,  de prescrire  les recornmandations  techniques  pour
la  remise  en état  initial  des ouvrages  publics.

ARRÊTE

Article  1 :
La  société  du  Régie  des Eaux  du  Pays  d'Aix  est autorisé  à effectue  la création  d'un  branchement
AEP  + EU  pour  le raccordement  d'un  nouveau  client  sur l'intersection  de la rue Paradis  et
l'avenue  d'Aix,  13120  GARDANNE,  à charge  pour  elle  de se conformer  aux  dispositions  des
articles  suivants.
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Article  2 :
La  société  s'engage  à réaliser  ou faire  réaliser  la Déclaration  de projet  de Travaux  (DT)  et la
Déclaration  d'Intention  de Commencement  de Travaux  (DICT)  avant  toute  intervention  sur  le
domaine  public.

Les  travaux  s'effectueront  de jour  de 07 heures  à 18 heures.
Avant  le commencement  des travaux,  l'entreprise  devra  obligatoirement  prendre  rendez-vous
avec  Monsieur  Olivier  KASBARIAN  - tél. : 04 42 51 79 71.

Les  travaux  seront  réalisés  par  une  entreprise  habilitée  à intervenir  sur le domaine  public,  elle
se chargera  de la demande  d'arrêté  de police  de la circulation  délivré  par  la police  municipale

de Gardanne : police-municipale@,ville-gardanne.fr

Le  bénéficiaire  soumettra  au signataire  du présent  arrêté,  ou à son  représentant,  les résultats  de
l'étude  qu'il  aura  effectuée  sur  le matériau  qu'il  compte  utiliser  en remblai  et la composition  de
l'atelier  de compactage  et sa capacité  de travail  avec  le matériau  à mettre  en œuvre  (désignation
précise  du matériel,  des coefficients  de rendement,  des épaisseurs  de couches,  du nombre  de
passe  par  couche  et de la vitesse  de translation,  volume  maximal  à mettre  en œuvre  en un  temps
déterminé),  étude  qui  s'imposera  à lui.

Le  découpage  des revêtements  dewa  être  exécuté  à la scie  à disque,  à la  bêche  mécanique,  à la
roue  tronçonneuse  ou à la  lame  vibrante  ou en cas de tranchées  étroites,  à la trancheuse  ou par
tout  autre  matériel  performant.  Les découpes  du revêtement  devront  être réalisées  de façon
franche  et rectiligne.

Un  grillage  avertisseur  sera  mis  en place  à environ  0,30  mètre  au-dessus  de la canalisation.  La
génératrice  supérieure  de la conduite  la plus  haute  sera  placée  à au moins  O,80 mètre  au-dessous
du niveau  supérieur  de la chaussée.

Le  remblayage  de la tranchée  ainsi  réalisée,  ainsi  que  la réfection  définitive  des revêtements,
seront  réalisés  conformément  aux  règles  del'art  et à la règlementation  en vigueur.
Les déblais  de chantier  non  utilisés  provenant  des travaux  seront  évacués  et transportés  en
décharge  autorisée  à recevoir  les matériaux  extraits  par  les soins  du bénéficiaire  de la présente
autorisation  ou de l'entreprise  chargée  d'exécuter  les travaux.

Si le mobilier  urbain  ou la signalisation  horizontale  sont endommagés,  ils devront  être
reconstitués  à l'identique.

L'entreprise  devra  réaliser  la reprise  à l'identique  des revêtements  de surface

*  Dans  le cas d'un  revêtement  en béton  (béton  désactivé,  béton  balayé,  etc.),  toute  plaque
de béton  ouverte  ou endornmagée  devra  être  reprise  dans son intégralité  (de joint  de
dilatation  à joint  de dilation).

*  Dans  le cas d'un  revêtement  bitumineux,  reprise  en pleine  largeur  de voie  (de  bordure
à bordure).  Les  joints  devront,  après  nettoyage  du support,  être  colmatés  par  la mise  en
œuvre  d'une  émulsion  de bitume  avec  sablage.

*  Dans  le cas d'un  revêtement  stabilisé  (stabilisé  renforcé,  sable stabilisé,  etc.),  un
revêtement  de surface  devra  être  mis  en place  et compacté  de manière  identique  à ce qui
existait  auparavant.

*  Dans  le cas d'un  revêtement  engazonné,  une  couche  de terre  végétale  sera  mise  en place
et ensemencée  après  travaux.

L'entreprise  devra  maintenir  propres  en permanence,  les abords  du chantier  situés  sur le
domaine  public  et reconstituer  les lieux  dans  leur  état  initial.
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Article  3 :

La  société  sera chargée  de la mise  en place  de panneaux  de signalisation.  Le balisage  sera

conforme  aux documents  du Ministère  de l'Urbanisme,  du Logement  et des Transports

concernant  la signalisation  temporaire  du chantier.

Tous  les intervenants  sur  les chantiers  devront  être  munis  de vêtements  pré-signalisation  à la

norme  471.  Tous  les engins  de chantier  devront  être  équipés  des signalisations  conformes  aux

normes  en vigueur.  Tous  les panneaux  de chantier  seront  de classe  2 (conformes  à d'éventuels

travaux  de nuit)  et de gamme  moyenne  (dimension),  propres  et en bon  état. Le lestage  des

panneaux  sera effectué  à l'aide  de sable,  graviers,  terre,  etc.

Article  4 :

Cette  autorisation  est délivrée  à titre  personnel  et ne peut  être cédée.  Son titulaire  est

responsable  tant  vis-à-vis  de la collectivité  représentée  par  le signataire  que  vis-à-vis  des tiers,

des accidents  de toute  nature  qui  pourraient  résulter  de la réalisation  de ses travaux  ou de

l'installation  de ses biens  mobiliers.

Dans  le cas où l'exécution  de l'autorisation  ne serait  pas conforme  aux  prescriptions  techniques

définies  précédemment,  le bénéficiaire  sera mis  en demeure  de remédier  aux  malfaçons.  Les

frais  de cette  intervention  seront  à la charge  du  bénéficiaire.

Les  droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

Article  5 :

Cette  autorisation  est consentie,  pour  une  durée  de 3 mois  à compter  du  23 décembre  2024  pour

le commencement  de son exécution.  Cet  arrêté  n'est  jamais  renouvelé  tacitement  et ne confère

aucun  droit  acquis.  Il appartient  aux  personnes  souhaitant  une autorisation  d'en  formuler  en

temps  voulu  la demande.  Ainsi,l'autorité  municipale  se réserve  le droit  de suspendre  ou de ne

pas renouveler  l'autorisation  d'occupation  du domaine  public  en cas de non-respect  du  présent

arrêté.

Article  6 :

Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la  Mairie  de Gardanne,  Monsieur  le responsable

de la Police  Municipale  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent

arrêté  et de sa transcription  au registre  des arrêtés.

Article  7 :

Le  présent  arrêté  sera  transcrit  au registre  des arrêtés.  En outre,  un  extrait  sera  publié  sur  le site

internet  de la commune.

Fait  à Gardanne,  le 09 décembre  2024

Le  Maire,

Hervé  GRANIER

DELAIS  ET  VOIES  DE  RECOURS

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de deux  mois  à compter  de sa

d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le maire  de Gardanne,  sis Mairie  de I

- 13120  GARDANNE.  Ce recours  administratif  prolonge  de deux  mois  le délai

Le présent arrêté peut également faire l'objet,  dans le même délai de deux mois à comp1et', 'spit  d
a d'unrkoi

notification  ou de sapublication,  soit à compter  de la décision de rejet du recours gracîei

auprès  du tribunal  administratif  de Marseille  sis 31 rue  Jean-François  Leca-13002  MARSEILLE.

Publié  le : - Notifié  le :
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MRRSEiLLE
PROVENCE

POUR  CREATION DE BRANCHEMENTS
Interlocuteurs  :

Frédéric Ferreira 07 63 74 90 59 / Denis Maisonneuve 06 16 32 73 50

Responsable  du dossier  : Frédéric  Ferreira
Contrat  : Gar-2410-0622-0623

ADRESSE  DES TRAV  AUX

Coordonné-es  des usagers : SCCV  Gardanne  -  0675032238  (M. Crozon -  0659590609)
Intersection  rue  Paradis  / avenue  d'Aix  -  13120  Gardanne     

TYPE  DE TRAV  AUX

Eau Potable Eaux  Usées

-Branchement  complet  !2)40 au réseau  AEP sur

fonte  ductile  Q5 100

-Piquace  ou culotte  (25160 sur canalisation  béton

B60ü.

-5m1 de PE (2)50 + gaine  + grillage -3m1 de Polypro  O160  + grillage

-1 regard  GM + 1 ensemble de comptage  G)40 -1 tabouret  PD Polypro  O160
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Demande de permission ou d'autorisation de voirie, de permis
de stationnement, ou d'autorisation d'entreprendre des travaux â

RÊPUBLIQUB  Fçusï

Ministète  chargé

dcs  traiîsports

Code de la voirie routière L113-2 ; L115-1 à L116-8 ; L123-8 ; L131-1 à L131-7 ; L141-10  et L141-11

Code général des collectivités  territoriales  L2213-6 ; L2215-4  et L2215-5

Gestionnaires des réseaux routi*rs

No14023'01
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om  REGIE D AUX D P D'AIX Prénom

Dénomination  :....................................................................................................................... Représenté  par :.!l..::.!!.!.!:'S:9.i!..!"â...!l..!.!!.T......................................................

Adresse  Numéro  :.......................... Extension  :......................... Nom  de lavoie  :.!!'a..?....'..9.;.ffi.!.....................................................................................................................

ode postm  i l"l aol,ge,, II I I ocalité  AIX CEDEX 2 Pays  FRAN(:F-

TéléphoneuU3'U_UQJLi_i  lndiquezl'indicatifpourlepaysétranger:

@H7(IB) fferreira@,eauxd4pqysdaix r - mpastor@eauxdys  aix r

Si le bénéficiaire  est  différünt  (ILI «leinandeur

Nom  :............................................................................................................................................. Prénom  :.....................................................................................................

Adresse  Numéro  :................... Extension  :....................... Nom  de la voie  :......................................................................................................................................................

COde pOStal LOCalité:........................................................................................... Pa7S :...........................................................................................................

Téléphone  LJLJ  L__Jl__J  LJLJ  LJL__J  LJLJ  Indiquez  l'indicatif  pour  le pays  étranger  : LJLJLJ

5p4:jtion àp qiip «ônairrïs ûî;ll* 0êian_.dlj _ -,- ,'. "  - _= - l - - a "  o a a "  a " "  ' ,

Voie  concernée  : Autoroute  no ................... Route  nationale  no................... Route  départementale  n".................. Voie  communale  no ...................

Hors  agglomération  €  En agglomération  S

Point  de  Repère  (PR)  routier  d'origine  d'application  :.......... +.......... Ü  Point  de Repère  (PR)  routier  de fin d'application  :.......... *......... []

Adresse  Numéro:-*-a*  EXtension:....................... Nom  de lavoie  :....!.D.!.!".rUQQ!iQD...r!.9..!.U!:!"!!a.!U.:.!"!Y<>.!:!!.Q..a.:!;!!!!...........................................

13120
COde pOStal LJL__JL___JL____JL____J  Localité  :.5F.!'..!..P!'.!'.!!!.........................,,,,.,.,....,.............................................................................................................................,...................

Document  d'urbanisme  antérieur  (aûciuation ae vavaux ou permis ae construire) : Pc01304122cKOu04i3i i i u i i ii u u u i

Référence  cadastrale  : Section(s)  :._.Y........................... Parcelle(s)  :......I!..:'.!?.............................. Lieu-dit  :.............................................................................................

%tuië,e§4jé Ü,es tïây4ux ' a = - ' - , _,, _,, ,,,, ,,,,

Pose  de compteur  / branchement  aux  réseaux  (ZI (1)

Pose  de clôtures Pose  de pûrtail  (portillon) Plantations

A l'alignement Oui Ü nOn [] oui  Ü non  € Oui €  nOn €

En retrait  de l'alignement LJLJLJ  mèltes LJLJLJ  rnètres LJLJL_J  mètres

Dépôt  ou Stationnement  (J(2)  Saillie  ou Surplomb  Ü (2) Aménagement  d'accès  Ü (2) Ouvrages  divers  []  (1)

Station  service  CI Renouvellement  €  Créatiün  (ZI

Autres  CJ ...................-=-=-=-- --------=-----=--=---=--*--------------=-=--='====--=----=---=---==-'-=----*-==

Date  ürévue  de début  d'aoolication  LJLJ    Durée  d'aoolication  (en iours  calendaires)  : LJl!JLJ

Nûta : Pûur connaîTre la délimitation du domalne public rouiier au drolt d'une propriété riveraine, il faut dépûser, auprès du gestlonnaire de la route concernée
et selon les modalités qu'il aura Tixées, en complément, une demande d'alignement individuel.

') Compléter le cadre ûuviages divers I') compléter le cadre cortespondant

La loi n'  78-1  ? du 6 :v'ei  1978  modifiée  ielalive  à l'in)oimalique.  aux lichleis  et aux libe+lés, garanlit  un dtoil  daaccès el de teclilication  des données  auprès  des otganisrnes  deslinataires  du lormulalre.
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Demande  initlale []  Prolongation  [J référence  du permis de stationnement  :.....................................................................................................................

MatériauxCI BenneÜ  GrueÜ  EtalageÜ
Nattire dti dépôt r
OlI  < Echafaudage € Mobilier urbain CI Terrasses de café [] Vente le long de la voie ûu sur aire de service €
stationnement  l  Autres  (à précrser) CI : .........................................................................................................................................................................................................

si  '  J  ja"__l?'a+i)__i+.t!':"f"i".'a'."4LJ.;j2a_7'_"2;.__._'a'__'."-______"aI_)_s.!_-a'_ï'V'ç,_._!-_'_,)%xa',';aQ','iç-,'_"o'---'-

Largetir  : de la voie  LJLJLJ  mètres de la saillie  LJLJLJ  mèties

des trottoirs  LJI_JLJ  mètres Hauteur  sous saillie  LJLJLJ  mùues

)'  0! l  ':  _<l-  & ' s '  ï -  '  _hk  aa  _ #  L  aL-  s--*.a:i'  -  *  __a  -iy  #  a.i  -'a _%#  -"  +_.iïa:  'À'ùi'JL'î  i____2a_a+a .%_' #  ___!œ,j""  2 _,"_i_ia' !_-a'"  a _i

AVeC frallCl1iSSenlel1t  €le fOSSé Ü  : Diamètre  du tudau LJLJL_J  mllllmètre Longueur LJLJLJ  mèlTeS

Distance  par rapport  à l'axe de la chaussée  LJL_LJ  mèires  Nature  du tuyau :.........................................................................................................

Sans  franchisseinent  de fossé  Ü  Largeur  de l'aménagement  LJLJLJ  mèiies

"'*'uffla"ï.tt[W:?t'.a.'J",J:ô_:.'J."':'.'q:ô.::'-,,"',ü'Z':.".m'=7"ô:'ü__',a_T'-T:="""üô'-":"ï:':"'ô'.::. :"..777Z.':1

Travaux  sur  ouwages  existants  l]  Installation  nouvelle [ZI
Réseatix  aériens  ûti sotiteiarains  oti branchement  :

Eau potable ŒZI Eaux pluviales  Ü  GDF  €  Opérateurs  réseaux Ü
Eauxusées  S  EDF  []  Autres(àpréciser)  € :.........................................................................................................................

Sotis  voirie  Sotis  accûtement  oti trottoirs

ïranchéelongitudinale  JLimèires  mètres

TranchéetransVersale  LJLJLJmètres  L_JL__JLJmètres

Fonçage  LJLJLJmèires  LJLJLJmèires

Ainénagement  de stirface  oti équipeiîients  :

Stationnement  []  Arrêt  bus  €  Passage  supérieur  ou inférieur  Ü  Équipements  de la route  €
Autres  (à préciser)  €  :.........................................................................................................................................................................................................................................

îtÆ!a]KIffiffiiA:"7'."._.""'.._."m.".ôJ".:"IT""J.'Jm:",7"':":a""=":':'T':.':"".,..,=î;-.X"ffl",T:..:=:'2
Afin de permettre  et de faciliter  la compréhension  et l'instruction  du dossier, la demande  d'autorisation  est accompagnée  des
pièces  suivantes  détaillées  par nature  de travaux.

1 - Potir  totite  tleinande

Plan de situation  1/10  000 ou U20  000""a [J  Plan de localisation  précis 1/1  000 ou 1/  2 000"  S(3) Photos  (ZI

2 - Pièces  complémentaires  par nattire  de demande

2a - Clôtures/portaiIs/Plantations/Dépôt  ou stationnemenUsurplomh

Coupes  longitudinales  et transversales  indiquant  l'emprise  occupée  du domaine  public  1/50'a  Ü

2b -Aménagement  d'accès/ouvrages  divers  portant  atteinte  au patrimoine

Plan des ouvrages  projetés  1/200  ou U500"  []  Cahiers  des coupes  techniques  de tranchées  1/50'a  Ü
Plan de détails  de franchissement  des points  singuliers  UsO'a  Ü

2c - Station  service  : Plan d'implantation  des pistes  avec  signalisation  de police  1/20û  ou 1/500"'  Ü

J'atteste de l'exactitude des informations fournies 53 , J
'%

'y
'%,

-'%,.

/ '%,/..p.H(/9.% i,J6...

Faità:...  Le :1QJL6J Jl_i  îà&a  c'
xom :.9.;........d.À.Î.a..!,.g................. Prénom:...5..!!!r/7..g................................. Qualité : U7

(3) Extrait cadasital ou %uivalent


